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Aménagement d’une aire de camping-car de 33 places. 

 

Notice explicative  

 

Contexte de la demande : 

 

Le SMEAG souhaite créer une aire de stationnement pour 33 emplacements de stationnement 
pour campings cars et de vans. Le SMEAG doit aménager une voie de desserte et des 
emplacements de stationnement, un système de sécurité, un équipement d’assainissement 
ainsi qu’un aménagement paysager et des contrôles d’accès. 

 
Le programme du projet : 
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Nature du site et du projet 

 

Cette zone est un ensemble de parcelle qui accueillait des habitations sommaires détruites dans les 
années 1990-2000. Le bois ainsi constitué est une reconquête spontanée d’essences à majorité de 
robiniers et de peuplier. 

Ces aménagements se veulent paysagers, car le site naturel de l’île de loisirs est à préserver. Les 
travaux ne modifieront pas la topographie générale du terrain. De nature à infiltrer naturellement les 
eaux de ruissellement, le site de stationnement sera toutefois conçu avec un talus paysager au niveau 
de la promenade des étangs. Les arbres morts ou sur l’emprise de la voie de desserte seront abattus. 
Les autres seront conservés. Les aménagements paysagers seront plantés d’arbustes et d’arbres en 
complément. 

 

Nature des matériaux et modalités d’exécution des travaux 

 

Construction de la voie de desserte des places 

La voie de desserte sera stabilisé par un traitement sur place chaux-ciment pour constituer une 
structure sur 30cm. Une grave naturelle viendra protéger la structure sur 10 cm. Les travaux se 
dérouleront selon les modalités suivantes : abattage et dessouchage des arbres sur l’emprise, 
décapage de la terre végétale et formation des talus périphériques, traitement sur place chaux ciment, 
compactage de la structure et apport de grave naturelle non traité sur 10 cm pour remise à niveau 
selon la topographie existante.  

Assainissement 

 

La plateforme sera réalisée en béton. L’accodrain sera en fonte. Le branchement en gravitaire sera 
réalisé en PVC. Un poste de relevage sera créé au niveau de la zone technique. Il prévoit la pose d’un 
regard en béton 1mx1m équipé d’une pompe de relevage flygt de type CP 30 57 et d’un PVC pression 
en refoulement. Le point de refoulement se fera au niveau du point haut du réseau sur le réseau 
collecteur d’assainissement en eaux usées. La HMT de refoulement est de moins de moins de 2 mètres. 
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Adduction d’eau potable. 

 Un branchement sera réalisé sur le réseau privé de l’île de loisirs. 

Viabilité d’électrification. 

Une demande de tarif bleu inf 36 kva sera faîtes auprès de ERDF/ ENEDIS. L’alimentation de la zone se 
fait en aérien. Une remontée aéro-souteraine est possible en limite de parcelle. 

Eclairage public et vidéosurveillance. 

Un éclairage public de type « urbain » à LED sera créé. Les candélabres seront temporisés sur une 
horloge astronomique. Afin de limiter les consommations et les pollutions lumineuses, ils seront 
automatisés de système de détection de présence à partir de 01h00 du matin. Les candélabres 
supporteront également  des caméras de vidéosurveillance raccordées au système vxcore existant. 

Plantation existante et replantation. 

En complément des arbustes en reconquête et des repousses spontanées des essences d’arbres seront 
rajoutées. 
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